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•iiorure au jour appelle n 

^lwHPj«SrtHîeT!o 

L'ordre da jour appelle la 3e délibération 
£ eu cejuaerco et 

abservations pré-
i n e rusante séance par M. De-

seilligny-en faveur delà Iberié du commerce 
et de la fabrication des armes qui n'est nul
lement menacée. Il ne partage pas notam
ment les craintes manifestées de ce chef par 
l'honorable membre. En effet, il d-meure 
entendu que la loi dont il s'agit est essentielle
ment provisoire et l'un des membres de la 
Chambre, M Laoglois, l a si bien compris 
qu'il' I présenté un amendement tendant à 
limiter la durée de ce provisoire. L'orateur 
espère gué les- événements qui ont provoqué 
la propagation de la loi ne se reproduiront 

ment: 

•s , que ta loi soit 
etfe répond à un uaaoin du mo-

«ar «1 l'Eut n'interven** pa» pour 
(er la fabrication des armes, il s'en-

ésordre» inévitables. Est-ce à 
t réature l'impo tance 
des artne.-T Nullement, 

lut en se ralliant à I'amende-
rë présenté par MM. GireH, 

damier et Turquet, amendement 
»us avons donné la substance et qui 

'atténuer les rigueurs de la présente 
H déclare que cet amendement donne,a 

son sens, la meilleure setotion de la question 
dont s'agit. 

a. V f t f W * 1 q u e l °nH u * l'amendement 

«atours, il y reponc 
,' ÎI, ne saurait ne pas répondre à l'ho-

pféop/nattt qu'il ne saurait suffire 
Jdé sinTplefdiftclaration. Il faut ab olmnent 

qu'une loi intervienne. Mous vivons encore 
sous 1 empire (Voix diverses : Non ! non! 
Rire aéoeral,) sous l'empire d'un décret du 
5 septembre, qui a rendu la fabrication, la 
•ente MMnaaaaaSraV^vwptétenient vibres. 
One naavelle loi iaHr»4»-a a cette fabrication 

goii^e 
ire du.désa m-rnent, 

partodB où il fMr s f f e l nécessaire. Sens 
celte M, l " 
aveouflcar 
Il fai 

de fémJkiWM%T1Rl M >«r» développé 
•JM» aageurs, il y répond-a. Mai-, en at-

est la 

ItttKMftfl 

_ . j a a t serait comme nos 
r ïurràit toujours se réarmer. 

donc voteÇ la loi qui vous est pré-
Le Mènerai CHA^TOU-ne vwet-pas qu'on 

censefle le décret eu 5 «eptembre d'ane ma
nière Jbsolue , mai* il faut au.-.si, en la ré-
^lemaftliaV«aTtaa?<Hfr»<rar ^ahrication et le 
comnajws des armes oie guerre. Le' 

H ' p i s r' -
ae viennent du 

révo-
coinmerce des 

•iun.iiWle guerre; aorlteu^ie, dasann^r les 
gardeautationales, M Y m f tdot Ie contraire. 

Btaajdes industries ont été créées et elles 
ne poirrr9)H |MUl seAïluei s» on ne leur 
laisse pas la liberté. On ne saurait refuser 
celte fabrication et le commerce qu'à ceux 

" ifii i inmii henuétes. La. 
îrveiTïaoce des déoôts est très possible.On 
ê renferme pas des canons et des arsenaux 
pas une armoire. Pourquoi ne pas sua U-
—• le principe de la déclaraiion ah prio

de l'autorisation qu'on peut refuser et 
il, par là même, p ut être a bitraire. L'eae 
ave, dit-on, ne sera qu-> temporaire, mais 

ea France combien de temps dure le 
provisoire. 

DESEILLIGNY expose qu'en présence de 
gravité d» la situation, la Commission n'a 

cru pouvoir refuser a<i G mverneraent 
• s garanties qu'il demandait au nom de 
[ardre public. Mais en même temp- qu'elle 

sandait cette satisfaction aa Gouvorne-
ient, la Commi.s*>ion a cru devoir faire des 
«serves, et maintenir, en principe, ponr le 

moRHftfrfà nou* aafops sortis .de la crise 
actuelle, le ' principe de' la liberté commer
ciale. La Commission est unanime sur ce 
•oint , il n'y a eu de divergence dans son 
aein que sur la question! relative à 1*applica
tion de la loi • L'orateur ae serait pas éloi
gné de se rallier aux vues qui viennent d'é-
<re exprimées par le général Cbarton. 

a . D U . sot.rapporteur.—Nous sommes tous 
d'accord qu'une loi nouvelle est nécessaire"; 
{pais celte loi nouvelle doit être étudiée avec 
maturité.En attendant,le Gouvernement sVst 

(primé énergiqueroentet a soutenu que les 
>>ités publiques l'empêchaient d'accepter 
île déclaration préalable ô 1 autorisation 

Demain, une société puissante, 
fabricants qui sont hostiles à l'ordre 

jsJ pourront faire des armes 
migré" !P Gouvernement. On 

dit que les mesures de surveillance de la loi 
du 4 4 jatHet frrWO doivont suffire. M tis il 
est certaJMaHCaBaaaaaIpoiliyiM de cette loi 

^ p s . 

M. LE GÉNÉRAL CBARTON soutient que la dé-
ci ara Uou Mifttl pour la surveillance des ar
mes de guerre. Les règlements donnant des 
garanties absolues et 1 autorisation n'a pas 
d'autr.-s gara ties. Je serais heureux de sa
voir si le ministre actuel de l'intérieur est 
du même avis que l'ancien titulai e du même 
ministre. Le projet da Gouvernement disait 
tout simplement : * Article unique. Le dé
cret du 5 septembre 1870 sur le commerce 
et la fabrication des armes de guérie 
est abrogé. » 

a . LAMBRECHT, mini tre de l'intérieur, rap
pelle que le Gouvernement a proposé à la 
Chambre de faire revivre la lai abrogée par 
le décret du 5 septembre. On a soutenu .avec 
talent et compétence un amendement ten
dant à substituer la déclaratif à l'autori
sation. Le ministre ne veut pas discuter ce 
point, mais il soumet à la Chambre la ques
tion de savoir s'il est opportun d'introduire 
dans les circonstances présentes un amen
dement qui aurait pour effet, a'il était 
adop e, d'énerver 1» loi et de la rendre sans 
objet. Autant vaudrait ne pas voter le re
tour à la loi. Du reste, le Gouvernement 
ne s'opposerait à un autre amendement pré
senté par M. Langlois et qui tend à limiter 
au l*r janvier 1872 la durée de cette loi. 
Mais il prie la Chambre de repousser tous 
les autres amendements. 

L'article i'r faisant l'article unique da pro
jet pnmitif.est mis aux voix et adop'é. 

Art. 2 . En attendant qu'un projet de loi 
ait statué défin.tivem-nt sur la matière, les 
lois antérieures, relatives à la fabrication, 
au commerce et à la détention des aimes 
de guerre et autre-, armes probioées, res
tent en vigueur.» 

M.LE PRÉSIDENT fiit observer que sur cet 
article, M. Girerd. au lieu de revenir au 

! texte de la loi du 14 Juillet 1870, propose 
diverses modifications au texte de celle loi. 
Ko* lecteurs connaissent déjà ces modifica
tions que nous avons publiées dernière
ment. 

M. A. BALLET, avant la discussion de cet 
amendement, demande à M. le ministre de ! 
la guerre de vouloir bien faire une déclara
tion par laquelle le aouvernement s'engage 
à donner a l'industrie privée qui a beau
coup souffert une grande parti- des com-
maudis qu'il faitaux manufactures de l'Etat. I 

si. LAMBRECHT ministre de l'intérieur: En 
l'absence de M.le ministre de la guT-e, je 
ne saurai» prendre d'engagement ab olu. 
Mais ce q te je puis dire, c'est que sans 
aucun doute, il sera tenu compte des obser
vations de l'honorable préopinant et ce qu'il 
sera possible de faire dans l'intérêt privé, 
sera nécessairement fait par le gouverne
ment". (TRs bien!) 

a. cuuaa.-aient moins développer un 
amendement tendant à substituer dans l'art. 
2 le mot déclaré au mot autorisé, que com
battre queiques-unes des objections formu
lées contre cet amendement.Les auteurs de 
cet amendement n'ont pas entendu mainte-
air tel quel le décret aa jmavMraeaottnt. Ce 
décret, iU en on» vote tejarogaéioa. II niant 
eu d'aufre pensée eaaoVlfe de sob-tKuur aa • 
régime, de la liberté absocue, «t *bji par ce i 
déo-et, un antre réaime conciliant mree les ! 

néce-siteu légitime* ae l'ordre jmeJtc; h m ism* 
soins de l'intérêt de l'industrie privée. 

L'orateur signale encore à l'attention de 
la Chambre no *nl'«inconvénient du retour 
à la loi de 1860.C'est celui qui résulte des 
entraves apportées par cet e tei à rexpo^ïe-
tion des armes de guerre, entraves qui ont 
pour effet de charger le gouvernement d'une 
responsabilité dangereuse chaque fois qu'il 
donne ou efuse l'autorisation d'exporter des 
armes. Ainsi, à lou- les points de vue, il j 
importe de renoncer à une réglwnenution • 
excessive. 

M. DELSOL, rapporteur, expose que l'a
mendement Girerd n'est pas seulement une 
modification partielle, mais on véritable con
tré projet qui aét- uit toute l'économie de 
l'ancienne loi et qui d'ailleurs n'a pas été 
suffisamment examiné. 

Un membre dit que l'adoption du projet 
du gouvernement aura pour eff t de tuer 
l'industrie privée des armes de'guerre. ' 

a . LE PRÉSIDENT fait connaître la substan
ce de l'amendement de M. Girerd. 

L'amendement de MM.Girerd., Lamy etc.. 
accepté parles généraux Charelon. Pélissier, 
Oscar delà Fayette e tc . , qui délaissent leur 
amendement particulier pour se rallier à 
celui-ci consiste surtout dans cette diffé
rence : 

La loi de 1860 dit : 
t Toute personne peut se livrer à la fabri

cation oa au commerce des arrhes ou des 

pièces d'armes de guerre, en. vertu d'an* 
autorisation donnée par le ministre de la 
guerre et sous les conditions déterminées 
par la loi ou par las règlements d'admiuis-
ralion publiques. ». 

L'an.endement dit : < A la condition «l'en?. 
fait e préalablement la déclaration au ministre 
de la guerre et de se conformer à la loi et 
aux règlements d'admini>tration publique. 
Le rapport des autres sunsOtulions changera 
le mot autorisé par le moi déclaré. L'amen
dement entre ensuite dans nn reinaniemont 
considérable de la toi de 1860. ~ . T 

L'article l . r de l'amendement de «anWeaTl 
est mis aux voix et rejeté. 

a. La général CHAKETON reprend son 
amendement qu'il avait présenté avec le gé
néral Pélissier, M. Oscar de Lafayette et 
M. Tamissier. 

Par cet amendement, l'article 2 de la1 

commission serait supprimé et serait ains 
rédigé! 

• En attendant un projet de loi, qui ait dé
finitivement statué sur la matière, la fabri
cation et le commerce des armes de guerre 
sera rég't par la loi des 14-17 juillet 1860 
avec cette différence que l'autorisation mi
nistérielle exigée par la,lui sera r-mplacée 
par une déclaration formelle faite au minis
tre dé la /nerre, etc.» 

M.LE ntsTaÊrr fait observer que l'amen
dement n'éiaiLpas cpnnv ni déposé su'r le 
bureau. -

T* le général, CH'ARETON .retire son amen
dement. • •> \S* • 

L'ariicI- 2 de la commission est adopté. 
M . BOZÉKIA-W propose d'ajouter le § sui

vant: .. ,. . 
« Toutefois, les armuriers pourront ven

dre des arm s de guerre ou des armes répu
tées telles à toute personne autorisée à 
faire une acquisition de ce genre en France 
par une décision préf ctorale. 

« Toute vebte faite h une personne non 
autorisée sera pas>ible des peines édictées 
par l'article 12 delà loi du I* juillet 1*60.» 

La fiance continue 

Chronique locale 1 départe a eaiale 
Département du Nord. 

EMPRUNT 1870. 

3 " " T I R A G E . 1 " JUILLET 1 8 7 1 . 

Le troisième tirage pour le remboursement 
de cet emprunt aura lieu publiquement à 
Lille, dans l'une des salles de la Préfecture 
le 1er juillet 1871, à une he.ire de rel vée. 

Le tirage se composera des numéros de 
quatre cent vingt obligations remboursables 
comme suit : 
Le premier n* 1 Oblig. par 20,00.0 fr. 
Le second h" 1 — 1,000 
Les cinq n°" suivants 5 — 500 

tt îi£l"S?** , , l ,'J^ _ 2 0° 
Wfedaaau n^tflftp — 100 

•fO oefig remboursables 
iLa* f)r,tàaa4ion«- aeanitives sorties sont 

r«îuuaursaiMés «Fe»,' a partir au ter août 
**71 i 

A Lille, à la Société du Crédit industriel 
et de dépôts du No>d ; 

A Paris, cuez M. P.-M. Oppenheim ; 
A «ruxelles, cl>C7. M. Jacques Errera-Op-

penheitn ; . 
Et à Anvers, chez MM: Biswicz et C*. 
Ulle, le 15 juin 1871. 

Le préfet da Nord, 
SÉGCIER . 

Le recueil des Actes administratifs de 
la Prélecture du Nord contient des ins-
truclionç ministérielles relatives aux 
élections complémentaires qui auront 
lieu le 2 juillet prochain . 

Teus les jours, des plaintes sont for
mulées contre l'arrogaoce de certains 
conducteurs de voitures.publiques. Ces 
messieurs qui se croient toute liberté 
permise, refusent souvent de marcher 
sous prétexte « qu'ils sont retenus. » Or, 
il est bon de leur rappeler qu'aux termes 
du règlement, les voilures stationnant 
*«ur la Grande Place, doivent «!«"« dispo
nibles, et ils n'ont pas le droit de re
fuser de conduire les personnes qui les 
réquisitionnent. 

D'ailleurs,o»JatMfurie voilure est louée, 

i elle doit circuler jusquV rheure pour 
laquelle on l'a retenae; 1» règlement est 
formel V cet égard. • • 
. Quelquefois aussi, t malgré les récla
mations les plus Vives, ils ont refusé de 

. marcher dans certains chemins prétex
tant qu'He n'étaient pas pavés. 

C'est au public à se montrer impitoya
ble et à se plaindre immédiatement à la 
policé. 

. On assure que, sur certains points du 
Dauphiné, une rneiàdie sévit sar les cé
réales et principalement sur le blé. 

Lee deux tiers des tiges de blé, qui 
n'atteignent qu'une hauteur de vingt-
cinq centimètres à peine,! saa» vigueur 
aucune, sont déjà d'un jaune pâle. Ces 
tiges arrivent bientôt à une mortalité 
complète et ne .produiront/, aucun -épi.. 

On trouvé dans la première écofee, 
entre la racine et le premier anneau, 
sept à huit petits vers de la forme d'un 
grain de ble, qui semblent n'avoir pour 
nussion que de faire périr la plante qu'ils 
habitent, car ils meurent avec elle. 

Ces insectes sont blancs' à leur nais
sance et échangent' insensiblement de 
couleurs jusqu'à ce qu'ils arrivent au 
marron loncc. 

Le maire de Lille informe le public 
que la circulation sera interdite la porte 
de Tournai pendant la nuit du 22 au 23 
courant. 

Une ar restation a été opérée,avant-hier, 
dans la gare de Douai, à l'arrivée d'un 
train de voyageurs. Un agent de police, 
de planton dans la gare, aperçut un in
dividu dont le signalement était confor
me à celui qui lui avait été remis par ses 
chefs; l'agent pria le voyageur de l'ac
compagner chez M. le commissaire cen
tral, où il fut reconnu que l'individu ar
rêté n'était autre qu'un sieur Pagniez, 
Victor,prévenu de s'être présente ehez 
les clients de son patron, M. Lemerre-
Burry,à Lille,et d'avoir ainsi détourné, 
au préjudice de celui-ci, une somme totale 
de mile francs, dàus les villes de Lille et 
de Douai. 

Le sieur Pagniez a été immédiatement 
écruue à la prison Saint-Waast. 

L'orage de samedi a causé, à Liettres, 
la mort d'une petite fille de dix ans. 

Celte enfant, occupée avec une de ses 
sœurs et d'autres compagnes, à cueillir 
de Therbëaux champs, a été frappée de 
la foudre et tuée instantanément. 

L'administration des lignes télégraphi
ques ne tardera pas de rouvrir ses bu
reaux à tous les expéditeurs indistincte
ment. 

\ctuelleraent, les seules dépêches ac
ceptés par les 'bureaux de Paris et de 
Versailles sont celles adressées à un dé
puté ou signées par un député.La même 
faveur est accordée aux représentant» 
des puissances étrangères.- Il va de soi 
que ces dépêches sont soumises à la taxe, 
qui, du reste, est la même qu'avant la 
guerre. 

Telle est la mesure appliquée dans les 
départements de la Seine et de Seine-
et-Oise ; dans tout le reste de la France, 
la télégraphie a repris son service nor
mal. Aussi,nombre de personnes habi
tant Paris vont déposer leurs dépêches 
dans le département de Seine-et-Marne, 
à Melun, par exemple, ou dans celui de 
l'Eure. Ces télégrammes sont acceptés 
sans difficulté, quelle que soit leur des
tination. 

Il ne faut pas s'en prendre à l'admi
nistration si le service télégraphique ne 
fonctionne pas encore régulièrement à 
Paris. A l'impossible nul n'est tenu. 

L»r» de l'entrée des troupes à Paris, 
MM. les inspecteurs ont trouvé les fils 
dans le/plus complet désarroi. Le ré
seau télégraphique était, en quelque 
sorto, à refaire entièrement. Les com-

muneux ne sont pas seuls coupables de 
dette destruction, l'inexpérience de cer
taines personnes y « largemenicootri-
bué. Dafts marolfc qaartiers, les éâWes 
qui relient les divers bureaux au poste 
central ont été coupés, arrachés; £n 
était convaincu que ces câbles» «boniî*>. 
sai ont à des poudrières cachées daasiÇ) 
égouts, à des torpilles ou a des gaitwtMe*; 
très. Beaucoup de gens, à l'heure'qtfil 
est, conservent encore précie*isemefrt) 
des fragments de ces cables,' éblutae 
preuve des projets criminels des oofnmu-
neujt. 

Voilà peur las lignes 4ntru muras. 
Quant à celles de la banlieue, c'était pie 
encore, il n'en restait plus trace. 

On s'est mis à l'œuvre de suite; TJO 
nombreux personnel est chargé de cette 
reconstruction; et, si nos renseignements 
sont exaefc, dans une dizaine de jeure, 
une quintame au plus, la télégraphie 
fonctionnera régulièrement; on pourra 
télégraphier pour Paris et pour la pro
vince. 

'" samasmmmmÊBSBsmsmÊm^sm 

Dernières nouvelles 
Dépéché Télégripkiqie 

Service particulier du Jourtutl de 
Roubaix. 

Versailles, 20 je», i t h. tS. 
Une circulaire du ministre de la jus

tice déclare qu'on demandera la démis
sion des magistrats acceptant «ne can
didature à l'Assemblée. 

On croit que l'Assemblée votera l'em-
pr nt aujourd'hui ou demain. 

Le manifeste de la gauche républi -
caine modérée a reçu seize nouvelles 
adhésions. -

Les journaux de Paris annoncent les 
arrestations de Regère et Vésinier. 

Le gouvernement a autorisé le réta
blissement de ta télégraphie privée pour 
les départements de la Seine et de 
Seine-èfe-Oiss. Le service sera repris im-
médialement après que les lignes télé
graphiques auront été suffisamment res
tauré 

>icerie Centrale 
D S R O U B A I X 

1 3 . r u e ataataât OlaWMeaU 

Prix des principaux articles de la 
pâtisserie de Guillout de Paris 

Biscuit glacé le paquet 25 c. 
Biscuit glacé, vanille,n° 1 le paquet30 
Biscuit glacé, vanille,n° 2 le paquet 40 
Biscuit glacé,vanille, n" 3 le paquet 50 
Biscuit Chablis n" 1 le paquet 55 
Biscuit, Champagne 60 
Les mignons nouveau (la boite) 50 
Les mignons avec(gavure sur boite)55 
Les vrais mignons (la boite) -00 
Biscuit à la cuillère lo 1/2 kil. 2fr.»» 
Macarons de Nancy le 1/2 kil. 2 »» 
Les petits fours sup^rfinl/2 kil. 2 »» 
Croquignoles petitspainsiel 2k. 1 10 

Choix de tous les articles de desserts 

Beurre de Bretagne 1 fr. 25 le 1/2 kil. 

V E M T E E H 

CHEZ J. REDOUX, LIBRAIRE 
RUE NATN, N» 1 

GUIDE OFFICIEL 
DES VOYAGEURS 

SUR TOUS LES CHEMINS DE FER 
de Belgique 

P i n : M Centime» 

I S T O M t e v I a e l Imaertlaai « 1 M » 
le JOUMNAI a>E • • E f l f t l f «11» 
anuiroajCEw L É C * « 4 L * l « jP*7att-
CUIRES ET »ES ACTES B>E 
••CIETE aua d r p a r t r n m t «Il 

AIS'\iH\CES 
» . ' notaire à 

VlLLAuA~d.U||JX 
rue «le la Croix, n^lO 

à proximité de l'Eglise projetée 

et 4 ares et laads et jardias 
A v e n d r e 
par suite de décès 

pour en jouirau 1" OcteMe prochain 

L'an 1^71, le lundi ^ Juillet, a 4 
heures précises de relevée IU* DU-
THOIT, procédera publiquement en 
son étude, rue du Pays, à la vente 
au plus offrant de ladite propriété 

b 890 

Etude de 
Rouûaix. oaix, rue du 

IV antaira à 
Pays. 

ROUBAIX 
rue de Lille, 146, et rue de Soubise 

BSLLX 

Maison d habitation 

avec écurie pour 12 chevaux, 
remise et hangar. 

A Veorfre 
pour en jouir de suite. 

Cette belle propriété récemment 
construite est libre d'occDeatien. 

La maison d'habitation qui a an 
fond de six n e res, A la rue de Lille 
est pxcavp, elle se composa: au rez-
de-chaussée d'un sallon, et salle à 
manger, avec armoire>, cheminé* en 
marbre, cuisiofai*, arriére cuisina, 
il y a compteur <»t tuyaux à gaz. 

L'écurie, les remises et hangir ont 
une sortie avec.grande-porte sur la 
rue d« Moabî e a laquHte la propriété 
à un front de près de 18 mètres, et 
superficie totale de 538 mètres.car
rée, les clef-, sent dénotées e t l'étu
de du notaire DUTHOIT. 

L'an 1871, le lundi 3 juillet, à 
trois heure.- de relevéeM« DUTHOIT, 
vendra publiquement le-dit- bieps en 
son étude, à Roubaix, rue du Pays. 

. . 979 
Etude de M* DUTHOIT, notaire à 

Roubaix rue du Pays 

T B % T B 

CRÉANCES 
S'élevant en»emoie à 

l t « 5 l f r « 9 r r a i . 
Dépendant de la faillite Achille 

PAUCHANT, ex-fabricant de tissas 
k Roubaix. 

msse^ÊmmmsWÊSsss^ÊmBsmm 
Le Jeudi 29 juin 1871, a trois 

heures précises de relevée, il sera 
procédé à ta vente débites créances 
en 1 éturie et par le minibtère da 
M» DUTHOIT, notaire à Ronbûx. 

S'adiea^er pour las renseigne
ments: 

1» Andit M* DUTHOIT, notaire. 
S* Et à M. RIFBRLET. rue Na

tionale, 53, à Tourcoing, .-yndic de 
la faJJhte^ _ »78 
Etude de M* VALENDUCQ, notaire 

àLanney 

SAILLY-LSMANNOY 
près d#T* place 

Une Belle Maison 
et 38 ares 98 centiares de fonds et 

terrain en deux parties. 

,% m' •-.: r%- • » • * • : 
L'an 1871, le lundi 10 juillet, à 3 

heures de relevée, M* VALENDDCQ, 
notaire à Laanoy, adjugera en son 
étude les bée.is dont la désignation 
sait: 

, À1T1CLE PREMIER 
Une maison à u^age de tisserand 

bâtie en dur et cou erte en pannes 
avec grange, fournil et puits, rt 21 
are.s, 2C centi res de fond- trrn eu 
potager et labour»,entouré- de baies 
et situés à Sai ly-iez L'annoy. 

ARTICLE DEUXIÈME 
17 ares 74 centiares de erre en 

labour sis aa u»é.ne Heu. Occupé», 
jusqu'au 1er Ociobee t*T%, par M. 
François Oelattre, caba etier. 

S'adresser pour tous renseigne
ment audit M» VALKNDUCQ, chargé 

1 de la vente. 

Eiude de M» V A L E N D U C Q , n 
à Lannoy 

VIL^E DE~RO€BAIX 
I. R ie de la paix 

» amage d F t U n m i r t 

H.Quartier de Beaurcpaire 

6 Belles Uaisons 
dont une à usage d"E-ttaminnt 

i*-W V m ï ï . ^ a O - W E 
L'an 1871,1e lundi 17 juillet, à trois 

heures de relevée. M* VALENDUCQ, 
aotaire à Lannoy, procédera en son 
ton étude à l'adjudication des hjifn* 
dont suit la désignation: 

ARTICLE PREMIER 
VILLE DE ROCRAIX . — me de la Paix 

Cette -naison est occupée par M. 
Aug'iste Veerriest, jusau'au 1er fé- J 
vrier 1889, moyennant un loyer an-
nuel de 500 fr. et les impôts, en 
vertu d'un bail reçu par M5 VALEN
DUCQ. le 15 janvier 1870. 

ARTICLE DEUXIÈME 
VILLE DE ROUBAIX. —Quartier de 

Br-au repaire 
6 Mai-ons nouvellement construites 
Ce» maisons sont occupées savoir : 

Celle à usage de cabaret, par Lhom-
me, et les a u t f s par dVs pa> lion lier*, 
aax loyers «nnnels réurrt- de 1 ffO fr. 

S'adie*-er pour tous renseigne
ments audit M* VALENDUCQ, char
gé de la vente. 

Le mardi 4 Juillet 1871, une heu
re, en l'étude de M« THURRIER 
notaire à Pavilly, (Seine Inférieure) 
en «ijugera définitivement les meu
bles suivants, situés à Pavilly. 

i» lirande Filature 
garnie Se son mMMN contenant 

BNVIROa 

10,000 broches 
nombreuses dépendances, usine à gaz 

BELLE MAISON 
à coté, avec jxrdin 

3° U H C Ft tAIBIE 
S'adre-ser a M'THURRIER notai

re, et & M. MORIN agréé à Rouen. 
- - 974 
Etude de M* DUCROCQ, notaire à 

Marcq 
Lundi 36 juin, à 1 heures, en l'é

tude, adjudication de : 
I. ROUBAIX. 

!• Une' maison rue St-Maurice, n* 
68,à usage de marchand de vins,sons 
l'enseigne' : au tonneau holla dais, 
louée à Delhontre, au loyer de 4M) 
francs. 

Et 2° Une maison avec un aielier ! 
de charp>-ntier-menuisier rue de la 
Cbapelle-Caretle, n" 66 et 68, occu
pée par Deheule. i 

II LA MADELEINE 
Une maison à étage e | ±70 mètres 

carrés de fonds et ja. di », rua Jeanne 
Maillotie. n* 57, autrefois occupée I 
par Papegay. 951 | 

Etude de M* DËLCROIX, notaire 
Quiévy,arrondissement de Cambrai 

Tais BELLE * 

PROPRIÉTÉ 
Comprenant habitation avec étages, 

vastes magasins et autres bâtiments, 
grande cour et jardin, le tout conte
nant 80 ares, sise dans l'arrondisse
ment de Cambrai. 

A v e n d r e 
e n te>*al l ié • • • e n p a r i t é 

Cette propriété, par sa situation 
exceptionnelle, au mili-u d'un centre 
industriel, peut convenir à toute 
espèce de commerce et notamment 
à une fabrique de tissus. 

Communications avec le chemin de 
fer, faciles et rapprochées. 

934 
Etude de M* DANEL, notaire à Lille, 

rae Nationale, 57. 
Mercredi 5 juillet à 3 heures, ad

judication en l'étude par suite de dé
cès, do : 

NOUVEAUX ET MARCQ EN BAROEUL 
près du pavé de Tourcoing à Lille 

liie belle FERME 
et 10 hectares 18 ares de pâture ci 
terres a labour tenant à ta ferme des 
Près. 

Elle est occupée par M.Leplat-D"-
lattre, cultivateur à Mou veaux, M fe -
mage annuel susceptible d'augmen
tation «te 1300 fr. 

Facilités de paiement. 
(Voir le* affiches). 9S» 
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